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Sécurité
Chères Albijohanniciennes, 
Chers Albijohanniciens,

Parce que notre priorité demeure 
avant tout celle de rendre notre 
ville toujours plus attractive, 

tout en la sécurisant mieux encore, 
d’importants travaux de voirie vont être 
engagés cet été.

Rue de la Cerisaille, avec Orléans 
Métropole, nous allons créer un 
cheminement cyclable après reprise de 
la bande de roulement, et intégrer des 
équipements de sécurité.

Rue du Général de Gaulle, avec le 
Département et Orléans Métropole, des 
bandes cyclables vont être matérialisées 
après reprise des enrobés et 2 plateaux 
surélevés vont être créés : l’un devant 
l’école Demay Vignier/Charles Jeune, et 
l’autre devant le débouché du parking de 
la place de l’Eglise.

L’objectif recherché étant d’apaiser 
la vitesse, que les cyclistes soient en 
sécurité entre le monument aux Morts et 
l’Église, et que les trottoirs, qui vont être 
refaits, ne servent qu’aux piétons !

Enfin, après cet épisode de canicule, qui 
a mobilisé le CCAS pour s’assurer de la 
sécurité de nos aînés et des personnes 
fragiles, j’ai plaisir à souhaiter un bel été 
à tous et de très bonnes vacances aux 
estivants.

Pensez à vous signaler auprès de notre 
Police Municipale pour bénéficier d’une 
surveillance de votre logement ! 

Toujours à votre écoute.

Christian Bois
Maire de Saint-Jean-le-Blanc

Retour en imagesEdito
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Jumelage, 
déjà 30 ans !

Les hôtes allemands ont été accueillis par 
le Comité de Jumelage le mardi 28 mai à 
Montission. Avant leur départ, un après-

midi festif a été organisé le samedi 1er juin : 
perçage traditionnel d’un fût de bière et 
barbecue géant ! Ce moment convivial a 

été précédé d’un moment plus solennel : la 
plantation d’un tulipier de Virginie, symbole de 
la relation franco-allemande, dans le parc de 

Montission.

Le 1er mai, Jeanne 2019, en la personne de Blandine Veillon, 
a été accueillie, place de l’Église, sous les applaudissements 
des Albijohanniciens. Après le discours du Maire et la remise de 
bouquet, la Chevauchée de Jeanne, escortée par les élus, s’est poursuivie en direction d’Orléans.

Le 8 mai, les défunts de la 
Seconde Guerre Mondiale ont 

reçu un bel hommage organisé 
par les anciens combattants 

et la municipalité, avec la 
participation de la Députée, 

Stéphanie Rist.
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Les récompenses des maisons fleuries ont eu lieu le 3 mai, aux serres 
municipales. De nombreux lauréats, parmi les 67, étaient présents pour 

recevoir leur Prix et leur cadeau.

Retour en images

Nouvelles éditions du "Parcours du Cœur" Scolaire pour les CM1/CM2 et 
collégiens le 17 mai, et du "Parcours du Cœur" Familles pour tous, le 19 

mai. Implantées à l’Île Charlemagne, les deux manifestations proposaient des 
ateliers pour prendre soin de son cœur : sport, nutrition, premiers secours,…

Un Forum exceptionnel, dédié à l’accompagnement vers l’emploi, a été 
spécialement organisé, le 21 mai dans la Salle de Montission, par le CCAS et 
Pôle Emploi. Une vingtaine de partenaires ont proposé leurs services et une 

quarantaine d’offres d’emploi directes.

L'École Municipale de Musique a présenté ses concerts de fin d'année, les 12 
et 27 juin à l'Espace Scénique. Le public, composé de familles et de curieux, a 

pu apprécier le travail des élèves.

L’exposition des élèves de l'École Municipale d’Arts Plastiques, qui s’est tenue 
du 16 au 19 mai au Château, a fait la fierté des élèves, de leurs proches, de la 

municipalité et bien sûr de leur professeure, Jenny de Hooghe.

D'avril à juin, l’humour était à l’honneur à l’Espace Scénique. Le 27 avril, « Morales » a assuré le show et reversé la billetterie à 
l’association "Un Arc en Ciel pour Clara". Les 17 mai et 14 juin, les comédies théâtrales « Célibataires » et « Mon Isménie », qui 

avaient fait le pari de questionner notre époque avec tendresse et humour, ont remporté l’adhésion du public.

Les 22 et 23 juin, pour la Saint Jean, l’association Fêtes et Loisirs, en 
partenariat avec la Ville, a une nouvelle fois organisé un week-end de festivités 

très appréciées : feux de la Saint Jean et feu d’artifice, bal, vide-greniers, 
animations, apéritif musical offert par la municipalité,…
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Scolaire

Fêtes des écoles

Spectacle de l’école  
Demay-Vignier / Charles Jeune : 

chorégraphie colorée

Kermesse de l’école Maurice Genevoix : 
manège à l'ancienne

Fête de l’école Jean Bonnet 
élémentaire : atelier ludique

Horaires et tarifs 
2019/2020
HORAIRES DES CLASSES

Matin : 8h30 à 11h30 - Après-midi : 13h30 à 16h30 
Ouverture des portes à 8h20 et à 13h20

HORAIRES ET TARIFS DES ACCUEILS 
PÉRISCOLAIRES

MATERNELLES

Accueil du matin 7h45 - 8h20 1,70 €*/jour

Restauration 11h30 - 13h30 3,85 € /jour

Accueil du soir 16h30 - 18h30 2,33 €*/jour

ELEMENTAIRES

Accueil du matin 7h45 - 8h20 1,70 €*/jour

Restauration 11h30 - 13h30 4,12 € /jour

Départs échelonnés 16h30 - 16h45 -

Accueil du soir 16h45 - 18h30 2,33 €*/jour

Etudes surveillées
Forfait mensuel obligatoire

Etudes surveillées jusqu'à 
18h, puis accueil avec 
départs échelonnés jusqu'à :

16h45 - 18h00

18h30

15,93 € /mois

*Gratuit à partir du 3ème enfant

CONTACT POUR RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES

SERVICE DES AFFAIRES SCOLAIRES 
02 38 66 39 61

scolaire@saintjeanleblanc.com

U
n vrai succès pour 
la chasse aux œufs 
proposée par la 
municipalité pendant 

les vacances scolaires d’avril. 
Chamboule-tout, devinettes, 
course en sac, maquillage,… 
étaient venus agrémenter les 
recherches dans le parc du 
Château.

Animations 
vacances scolaires

C
omme chaque année, pour célébrer l’année scolaire 
et l’approche des vacances, enseignants et élèves 
ont relevé le défi d’organiser kermesses et spectacles 
pour le plus grand bonheur des familles. Retour en 

images sur ces moments festifs et émouvants… 
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L’équipe féminine 
de Thaïlande à Saint-Jean-le-Blanc

UrbanismePropriétaires : 
déclarez vos travaux… 
avant de les réaliser

L
a Ville de Saint-Jean-le-Blanc et le FC Saint-Jean-le-Blanc ont accueilli les 21, 22 et 23 mai, au stade Lionel 
Charbonnier, les joueuses de l’équipe nationale de Thaïlande, qui ont ensuite affronté les Bleues le 25 mai à 
La Source, en match amical préparatif à la Coupe du Monde Féminine de football. Ce fut un honneur pour 
la Ville de mettre ses équipements sportifs à la disposition d'une équipe de niveau international et une fierté 

pour les jeunes footballeuses du club de poser aux côtés des joueuses thaïlandaises.

Service Urbanisme - Ouverture au public : lundi 13h30-17h30, mercredi 8h30-12h15, jeudi 16h30-19h
Contact : urbanisme@saintjeanleblanc.com ou 02 38 66 39 61

Les travaux 
qu’il faut déclarer :

Les ravalements, clôtures, fenêtres, 
portes, volets, toitures et gouttières, 

constructions et extensions 
d’habitation, abris de jardin, 

garages, vérandas, 
piscines, terrasses,…

La marche à suivre, étape par étape :

1. Retirez le formulaire correspondant à votre 
demande à la mairie, sur le site de la commune 
ou sur le site www.service-public.fr

2. Déposez le formulaire complété et signé en 
mairie en autant d’exemplaires que nécessaire. 
Tous les exemplaires doivent comporter une 
signature originale.

3. Selon la nature des travaux, la mairie 
instruit votre demande ou l’adresse au service 
instructeur mutualisé.

4. La mairie vous donne l’autorisation ou non 
des travaux via un arrêté.

5. Après réception de cette autorisation, et 
seulement après, vous pouvez passer votre 
commande auprès de vos fournisseurs et 
prestataires.

6. Demandez à la mairie une occupation du 
domaine public si les travaux débordent sur 
une route ou un trottoir.

7. Adressez à la mairie le formulaire de 
déclaration d’ouverture de chantier, si 
nécessaire.

8. Affichez votre arrêté pendant toute la durée 
des travaux. 

9. Adressez à la mairie la déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux, si 
nécessaire.

Si vous commencez vos travaux sans 
autorisation, vous pouvez être obligé(e) par la 
suite de démonter les ouvrages réalisés sans 
autorisation et de revenir à l'état initial.

Le maire est obligé de signaler les infractions 
et de transmettre ses constats au Procureur de 
la République.

Ne vous exposez pas à des 
poursuites pénales alors qu'il est 
facile de respecter la Loi.
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Le vélo donne le tempo
Roi de la mobilité douce, le vélo est sans aucun doute un moyen de déplacement tourné vers l’avenir. Si les itinéraires 
cyclables sont désormais du ressort d’Orléans Métropole, la Ville de Saint-Jean-le-Blanc participe encore grandement à la 
promotion du vélo.

… en toute sécurité
La Ville est très impliquée en matière de sécurité routière à 
vélo.

•  Les écoles et le collège bénéficient régulièrement 
de sessions de sensibilisation animées par la Police 
Municipale.

•  Des équipements de sécurité sont distribués chaque 
année, aux élèves de 6ème.

•  Des actions de découverte du réseau des pistes cyclables 
sont organisées, à l’exemple des parcours « Je vais au 
collège en vélo » ou de la « Balade à vélo », manifestation 
ludique à destination des familles.

Pour votre sécurité, pensez à respecter les 
règles d’équipements et le code de la route.
Plus d’infos : http://www.securite-routiere.gouv.fr

    MOBILITÉ

    LOISIR

Pour se déplacer

S
aint-Jean-le-Blanc dispose de 15 km de pistes et bandes 
cyclables et de 6 km de voies vertes à l'Île Charlemagne. 

Les principaux points d’attractivité sont desservis  : écoles, 
marchés, commerces, centre-ville,…

et ce réseau va encore s’améliorer, 
avec d’importants travaux prévus 
dans le courant de l’été.

Retrouvez les pistes cyclables
de Saint-Jean-le-Blanc
dans le plan de Ville
(disponible en mairie ou en ligne sur  
www.saintjeanleblanc.com,
Votre Mairie/Publications Municipales)

Pour se balader

S
aint-Jean-le-Blanc est propice aux balades à vélo, avec son 
cadre verdoyant et ses belles aires de pause : le parc des 
Crocettes qui offre un accès direct à la levée et au centre-
ville, le square de la Chevauchée avec sa vue imprenable 

sur Orléans, et l’Île Charlemagne et sa nouvelle aire de jeux, déjà 
qualifiée de « plus belle aire de jeu de la Métropole », prévue pour 
mi-juillet (projet Parc de Loire – Orléans Métropole).

Pour permettre aux Albijohanniciens de découvrir ou redécouvrir les 
voies cyclables, la municipalité organise chaque année une sortie 
familiale à vélo. Cette année, la « Balade à vélo » a rencontré un 
vif succès. Petits et grands ont profité d’une joyeuse excursion 
de 15 km, avec un ravitaillement bien apprécié au parc des 
Crocettes !

Cf. p.8

DOSSIER SPECIAL
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Le mot de Franck, gérant du magasin 
Wheel Free (vente, location, réparation 
de vélos), installé à Saint-Jean-le-
Blanc depuis 2012 :

« Le positionnement de Saint-Jean-
le-Blanc sur l’itinéraire Loire à Vélo est 
stratégique car, à côté du magasin, les 
personnes peuvent stationner leur voiture 
sur le parking gratuit et rejoindre, à vélo, la 
piste qui se trouve à 300 m. La demande 
est tellement forte que les loueurs peuvent 
travailler ensemble pour trouver des vélos 
afin de satisfaire un maximum de clients. 

Ce trafic touristique est un facteur 
économique important pour nous et pour 
tout le commerce alentour.

Le succès de ce dispositif est logique, il 
suit l’évolution générale du secteur : une 
explosion des ventes et locations, et en 
particulier des vélos à assistance électrique, 
VAE (+21% entre 2017 et 2018). Spécialisés 
dans le VAE, nous connaissons le domaine et 
pouvons constater une refonte de la clientèle 
depuis plus d’un an. Autrefois appréciés 
majoritairement des seniors, les VAE sont 
devenus de véritables outils de transport des 
populations actives, signe que les mentalités 
changent en matière de déplacement. »

www.wheel-free.fr

Le mot de Marie-Charlotte et Yves, propriétaires,
depuis avril 2018, de l’Hôtel Logis Villa Marjane*** : 

« Plus de 5 000 personnes passent à l’Hôtel Logis Villa Marjane chaque année. 
Il est évident que le tourisme à vélo compte pour beaucoup dans notre clientèle. 
Notre positionnement est idéal sur le parcours de la Loire à Vélo et nous avons 
adapté nos services : stockage des vélos, petit matériel de réparation, veille sur 
les conditions météorologiques, transfert des bagages si besoin,…
Les personnes qui font étape ici trouvent tout le confort et le charme qui 
vont de pair avec l’état d’esprit Loire à Vélo. Les cyclistes - de la famille avec 
bébé aux seniors - comptent sur le réseau d’accueil des villes étapes : hôtels, 
restaurants, loueurs de vélos, supermarchés,… et font vivre l’économie. Ils 
sont également très demandeurs d’informations locales. En ce sens, le Villa 
Marjane est comme un petit Office de Tourisme de la ville ! »

www.hotel-marjane-orleans.com

Pistes cyclables et « Loire à Vélo » : moyens extraordinaires 
de découvrir notre ville et ses atouts.

   TOURISME

Pour visiter

inf
o

LABELLISÉ
LOIRE À  

VÉLO

LABELLISÉ
LOIRE À  

VÉLO
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Aménagement de voiries 
pour faciliter les déplacements doux

Théâtre de plein air

S
itué au cœur d’un ensemble d’équipements 
culturels et festifs mais aujourd’hui devenu 
vétuste, le théâtre existant à l’arrière de l’Espace 
Scénique va être réhabilité.

Le projet inclut l’aménagement des gradins, la rénovation 
de la scène, la sécurisation du site et de ses accès, la 
signalisation du lieu, un guichet-billetterie,… 

Le type de manifestations qui pourra s’y dérouler est 
multiple : projections cinéma, événements communaux 
ou privés, théâtre, concerts, spectacles scolaires, 
réunions de quartier, démonstrations lors du Forum des 
Associations,… 

Le nouveau théâtre de plein air viendra enrichir les 
équipements existants, par sa singularité et son 
esthétique.

Travaux

Rue du Général de Gaulle
Réalisation juillet/août 2019

Dans le cadre d’un chantier à grande échelle traversant 
plusieurs communes, les travaux seront réalisés 
conjointement entre Orléans Métropole et le Conseil 
Départemental : 

•  création de deux plateaux surélevés pour apaiser la 
circulation, devant l’école Demay-Vignier / Charles Jeune 
et devant la sortie du parking place de l’Église

•   création de bandes cyclables matérialisées au sol assurant 
une continuité entre le monument aux Morts et le centre-
ville 

•  reprise des enrobés de la chaussée entre le monument 
aux Morts et l’Église

•   reprise des bordures et du revêtement des trottoirs.

Rue de la Cerisaille
Réalisation mi-août 2019/début 2020

Suite à la réunion publique du 19 mars 2019, le projet retenu 
par Orléans Métropole pour la requalification de la rue de la Cerisaille, de l'avenue Jacques 
Douffiagues jusqu'à la rue Haute, porte sur la continuité des tranches 1 et 2 :

•  reprise des enrobés
•  création d’un cheminement cyclable
• élargissement des trottoirs
• limitation de la vitesse à 30 km/h
•  augmentation des places de stationnement
•  intégration d’équipements de sécurité (plateaux, ralentisseurs, chicanes, trottoirs et 

cheminement PMR - Personnes à Mobilité Réduite)
•  sécurisation renforcée du carrefour Lancelot Barat, Cerisaille, Antoine Carré, avec notamment 

la création d’un mini-giratoire franchissable.

À la suite, la rue de Rosette sera également réaménagée.

Création d’un espace de 
convivialité en extension 
du gymnase rue Creuse
Le projet doit permettre : 

•  une entrée dans le gymnase pour le public lors des matchs, sans 
traversée sur le plateau sportif

•   un accès direct depuis le tennis et une vue directe sur les cours 
extérieurs (baies vitrées)

•   des sanitaires accessibles pour le public lors des matchs et pour les 
pratiquants du tennis

•  un espace de convivialité, partagé pour toutes les associations.

D'autre part, ce projet sera complété par la création d’une extension 
des espaces de stockage de la Salle d'Arts Martiaux, avenue Jacques 
Douffiagues.

Cf. p.6-7
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Pour ces trois actions, un seul contact :
CCAS de Saint-Jean-le-Blanc 02 38 66 18 34 ou 02 38 66 18 35

infos

S
i vous vous absentez pendant les vacances, la Police 
Nationale et la Police Municipale peuvent, à votre 
demande, surveiller votre domicile ou votre commerce, 
au cours de leurs patrouilles quotidiennes. Cette 

opération n’est pas limitée aux périodes de vacances, elle 
fonctionne toute l’année.

Avant votre départ, inscrivez-vous en remplissant le formulaire 
que vous trouverez sur le site de la Ville ou à l’accueil de la 
mairie.

L
a Ville a récemment acquis un véhicule de patrouille pour 
un montant de 27 800 €, en remplacement de l’ancien, 
devenu vétuste. Celui-ci permet à la Police Municipale 
de pouvoir disposer d’équipements indispensables et 

actualisés pour le bon déroulement des rondes et interventions.

Avant de partir, les bons réflexes :
Si vous vous absentez sur une longue période, informez votre 
entourage de votre départ (famille, ami, voisin, gardien).

•  Faites suivre votre courrier ou faites-le relever par une personne 
de confiance : une boîte aux lettres débordant de plis révèle une 
longue absence.

•  Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une autre 
ligne.

•  Si vous en disposez, pensez à activer votre système d’alarme.

•  Votre domicile doit paraître habité tout en restant sécurisé. Créez 
l’illusion d’une présence, à l’aide d’un programmateur pour la 
lumière, la télévision, la radio.

•  Ne diffusez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux 
et veillez à ce que vos enfants fassent de même. De même, il 
est déconseillé de publier vos photos de vacances. Toutes ces 
informations facilitent l’action des cambrioleurs.

Sécurité

Social

Opération 
''Tranquillité vacances''

Un nouveau véhicule 
de patrouille

Courses en minibus

Repas des seniors

Le CCAS propose, avec l’aide de 8 bénévoles, des tournées 
de courses à destination des seniors. Le principe est simple : 
le vendredi matin, les bénévoles viennent, en minibus, 
vous chercher devant votre domicile et vous emmènent au 
supermarché. Ils patientent le temps que vous fassiez vos 
achats et vous raccompagnent jusque chez vous. Ce service 
est entièrement gratuit. Inscrivez-vous auprès du CCAS.
NB : à lire l’article consacré dans le précédent magazine 
municipal (Mai – N°69)

Chaque fin d’année, la municipalité offre un repas animé à tous 
les seniors de la commune. Ce moment festif se déroulera à la 
Salle de Montission, le dimanche 20 octobre 2019.
Si vous résidez à Saint-Jean-le-Blanc, que vous avez 70 ans 
ou plus, et que vous n’avez toujours pas reçu votre invitation 
à la fin du mois d’août, faites-vous connaître auprès du CCAS.

Vous êtes en situation de fragilité, isolement ou handicap, 
inscrivez-vous sur le registre nominatif du Plan d’Alerte 
et d’Urgence auprès du CCAS. Ce dernier s’assurera 
régulièrement de votre bonne santé en cas de forte chaleur. 
Pensez également à inscrire vos proches.

Pour cela, vous devez en faire la demande auprès du CCAS 
ou en téléchargeant le formulaire sur le site Internet de la Ville.

Fichier canicule
En cas de fortes chaleurs…

Un service gratuit !
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Expression des groupes politiques, majoritaire et minoritaires
Article L2121-27-1 du code des collectivités

Le groupe majoritaire

Théâtre de plein air et salle de convivialité
Le théâtre de plein air a été construit il y a une trentaine d’années. 
Parce qu’il est inutilisable en l’état et constitue une zone d’insécurité, 
l’idée de le refaire a émergé il y a environ 1 an. Rappelons qu’il est 
situé à l’arrière de la Salle de Montission. Théâtre de plein air qui, en 
plus de servir à des représentations théâtrales, cinéma, concerts, et 
autres événements artistiques, pourra être utilisé par nos écoles et 
nos associations. Un beau projet pour tous ! Mais voilà, naturellement 
contre la réalisation de ce projet, notre opposition municipale ne 
cesse de clamer à cor et à cri des chiffres sortis de nulle part. Sans 
dire un mot, il va de soi, sur l’intérêt de ce nouvel équipement destiné 
à tous les Albijohanniciens. 
Tout comme cette opposition ne dit mot de l’intérêt de la construction 
de la salle de convivialité, inscrite dans notre programme de 2014, 
destinée à nos associations. Salle accolée au gymnase rue Creuse. 
Concrètement : l’évaluation prévisionnelle des projets théâtre de plein 
air / salle de convivialité, qui va être affinée après études confiées à 
un maître d’œuvre, est de 930 000 € et non de 1 400 000 € comme 
l’assène l’opposition. Ce dernier chiffre intègre en effet l’extension des 
locaux de stockage au Dojo, la reprise des parkings du site rue Creuse 
et du Gymnase Travers, la climatisation et les rideaux occultants de 
la bibliothèque, ainsi que la reprise de scène de l’Espace Scénique et 
l’intégration de nouveaux éclairages. 
À noter que ces 2 projets ont été adoptés dans le cadre du Budget 
2019, lors de la réunion du Conseil municipal du 9 avril 2019. 

Dynamisme et Solidarité

L’adoption du budget en 2ème lecture ne vaut en aucun cas un blanc-
seing aux projets 2019 de la majorité (au niveau de l’état, ces propos 
reviendraient à dire que les délibérations quotidiennes de nos 2 
assemblées nationales sont superflues,  détail piquant quand nous 
voyons le sénat à majorité LR voter contre des projets qu’il a encensé 
lors des présidentielles). Cette antienne du vote budgétaire répétée en 
boucle comme seule réponse à nos interrogations bien légitimes  sur 
les  projets présentés montre le peu de considération que porte le maire 
à la démocratie dans toutes ces exigences.  Après l’avertissement du 
1er vote du budget, le maire relance les commissions travaux pour  
la forme mais sur le fond l’intransigeance reste de mise en rejetant 
toute remarque constructive, tout en imputant  la mauvaise gestion 
passée de cette commission à son adjoint démissionnaire, quel bel 
éloge à la tartuferie ! La  dernière réunion du groupe de la commission 
travaux/ culture en est un fort bel exemple avec l’annonce de travaux 
sur  le théâtre de plein air de Montission à l’abandon depuis plusieurs 
années et sans aucune analyse des causes de cet échec. 

La politique de la majorité communale peut se résumer à cette boutade 
«  je dépense donc je suis » Cette addiction à la dépense compulsive 
est révélatrice des maux qui gangrènent  notre société. Seule une 
gestion plus responsable couplée à une décentralisation réelle avec 
la suppression des services décentralisés de l état peuvent apporter 
au pays plus de sérénité dans l avenir. 

dominique.lhomme1@orange.fr

pascal.lanson@outlook.fr

Saint-Jean-le-Blanc autrement

Nous avons décidé de ne pas utiliser pour cette parution notre 
« droit d’expression politique «  à travers le  bulletin municipal. 
En effet M. Le Maire a censuré notre article lors de la dernière 
parution.

De plus ayant un manque total d’imagination pour communiquer 
avec vous, M. Le Maire et son équipe attendent l’envoi de notre 
texte pour tenter de justifier les aberrations municipales que nous 
vous dévoilons.

Pas d’inquiétude cependant,  nous communiquerons avec vous 
prochainement par d’autres moyens.

N’hésitez pas à nous contacter 

Françoise GRIVOTET, Thierry CHARPENTIER, Alexandre LANSON, 
Marie-France DELCROS, Laurent ASSELOOS

Liste Saint Jean Le Blanc Autrement 

45650autrement@gmail.com

06 85 60 36 06

Arboretum
Deux mots sur notre arboretum dont l’engagement de réalisation a 
été acté en 2013, dans la précédente mandature, par le Maire Jackie 
Zinsius, assisté dans cette décision par son adjointe aux finances, 
Françoise Grivotet elle-même ! Aujourd’hui décrié par cette même 
personne, ce projet a pourtant un grand intérêt pédagogique et un 
rôle de conservatoire. 

Comparatifs Investissements sur les 2 dernières mandatures
Dans la mandature précédente, il a été investi 16 M€* d’équipements 
nouveaux ; dans la mandature actuelle, il en sera investi 13 M€. Mais, 
dans l’ancienne mandature, nous avions bénéficié de 5 M€ de cessions, 
c’est-à-dire de ventes, contre 0,4 M€ dans l’actuelle mandature.  En 
outre, nous avons perdu, en cumulé, depuis 2014, plus de 2,7 M€ de 
DGF (Dotation Globale de Fonctionnement versée par l’Etat), dans le 
cadre de la réduction des déficits publics. Pourtant, avec une perte de 
7,3 M€, nous n’avons baissé notre effort d’équipements que de 3 M€ ! 
Tout ceci est le fruit des efforts de chacun, et d’une saine gestion 
des finances de la ville qui nous permet de maintenir les taux de 
fiscalité au même niveau pour la 17ème année consécutive, et de ne 
pas recourir à l’emprunt. 
Dernier point : la dette est de 127 € par habitant contre 888 € pour les 
communes de même taille. 
*M€ : millions d’euros

Le groupe majoritaire 
groupemajoritaire.sjlb@gmail.com
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infos

INFOS MAIRIE
Fermeture jours fériés
Fermeture anticipée : mercredi 14 août à 16h30
Fermeture toute la journée : jeudi 15 août, jeudi 31octobre et 
vendredi 1er novembre

Jeudi 19 septembre
Jeudi 10 octobre
Jeudi 31 octobre

Une complémentaire santé accessible à tous.
Plus d’infos au 02 46 72 01 62

Du 5 au 24 août, votre bureau de poste, rue des Capucins, vous 
accueillera :
-  du mardi au vendredi : uniquement l’après-midi de 14h30 à

17h30
- le samedi de 9h à 12h
Pendant cette période, l’offre de La Poste sera également dis-
ponible dans les bureaux de poste de :
• Saint-Denis-en-Val
du mardi au samedi : uniquement le matin de 9h à 12h
• Orléans Saint-Marceau
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h
À partir du 26 août, le bureau de Saint-Jean-le-Blanc reprendra
ses horaires habituels :
- du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 17h30
- le samedi de 9h à 12h

La Poste : horaires 
aménagés en août

Dynamik’Ados
Encore quelques places disponibles 

pour les vacances d’été.
Inscrivez-vous vite auprès de Cigales et Grillons

au 02 38 42 15 15. Informations sur 
www.saintjeanleblanc.com

En bref

inf
o

Conseils municipaux
En séance du 6 mai 2019
•  Accueil périscolaire – tarifs pour l’année scolaire 2019-2020 : décision d’approbation

• Règlement intérieur des accueils périscolaires 2019-2020 : décision d’approbation

•  Adoption du projet éducatif de l'ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) :
décision d’approbation

•  ZAC de la Cerisaille – Compte-rendu annuel 2018 produit par la SEMDO, titulaire de 
la concession d’aménagement : décision d’approbation

•  DPU (Droit de Préemption Urbain) – Décision de non exercice et de non acquisition
de la propriété sise 18 rue de la Corne : décision d’approbation

•  Subvention exceptionnelle pour reconstruire Notre-Dame de Paris : décision
d’approbation

•  Dotation de soutien à l'investissement local 2019 – Demande de subvention 
de 85 450 € pour Travaux d’accessibilité dans les écoles : décision d’approbation

•  Journée des assistantes maternelles du 23 novembre 2019 – Convention : décision 
d’approbation

•  Autorisation d’ester en justice à donner à Monsieur le Maire pour se constituer partie 
civile pour le compte de la commune sur le dossier SGE : décision d’approbation.

Procès-verbaux des conseils municipaux à consulter sur 
www.saintjeanleblanc.com/Votre-mairie/Vie-Municipale/

ConseilMunicipal

Prochain Conseil Municipal
Mardi 10 septembre 2019 à 20h

Permanences Loiret Santé
En mairie, de 14h à 17h

Participation 
financière de la mairie 
pour la destruction 
des nids de frelons 
asiatiques

Face au caractère invasif du frelon asiatique (reconnaissable à 
ses pattes jaunes) et aux risques qui affectent la sécurité publique 
et l’environnement, la municipalité soutient financièrement la 
destruction des nids.

Sur présentation d’une facture (postérieure au 19 décembre 
2018) relative à la destruction d’un nid de frelons asiatiques sur 
la commune, et d’un RIB, la mairie remboursera la dépense à 
hauteur de 80 € TTC maximum.

Mairie de Saint-Jean-le-Blanc
Place de l’Eglise

45650 Saint-Jean-le-Blanc
accueilmairie@saintjeanleblanc.com
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Agenda
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 Événements
> Fête nationale 
 Dimanche 14 juillet à 11h30 
 Monument aux Morts

>  Les nuits des étoiles, conférence et observation  
Samedi 3 août de 21h à tard dans la nuit 
Observatoire astronomique municipal

>  Ciné Plein Air "Les Vieux Fourneaux" 
Samedi 31 août à 21h30 
Parc du Château

>  Forum des Associations 
Samedi 7 septembre de 10h à 17h 
Salle de Montission

>  « 100 ans après, on se souvient… »,  
Événement organisé par LSA Olivet, en l’honneur 
des villes qui soutiennent l'association (dont 
Saint-Jean-le-Blanc fait partie)   
Samedi 14 septembre à partir de 14h30, à Olivet

>  Expo Photo Ciné Club Orléans 
Du vendredi 27 septembre au dimanche 6 octobre 
de 14h à 19h tous les jours sauf le lundi  
Château

>  Salon du champignon 
Samedi 26 et dimanche 27 octobre 
samedi de 14h à 18h, dimanche de 10h à 12h et 
de 14h à 18h - Annexe du Château

 Jeune public
>  Atelier yoga enfants 7-11 ans 

Samedi 28 septembre à 17h15 
Bibliothèque

>  "Une année de conte avec Magda Lena 
Gorska" (séance 1-4 ans) 
Samedi 5 octobre à 17h15 
Bibliothèque

>  Ciné Vacances 
« Astérix – Le Domaine des Dieux » 
Mercredi 23 octobre à 16h 
Espace Scénique

>  Ciné Vacances « Croc-Blanc » 
Mercredi 30 octobre à 16h 
Espace Scénique

 Théâtre
>  Concert en partenariat avec « du blues O’swing » 

« PME » (Pastre, Mazetier, Etcheberry) 
Dimanche 22 septembre à 17h 
Espace Scénique

>  Théâtre en ouverture de la saison 2019-2020 
« Jean Yanne, Bach to Twist » 
Vendredi 4 octobre à 20h30 
Espace Scénique

>  Théâtre en partenariat avec 
Fêtes et Loisirs et Saint-Jean-Bien-Être 
« Le dîner de cons » 
Dimanche 13 octobre à 15h 
Salle de Montission

>  Concert en partenariat avec « du blues O’swing » 
« Echoes of Swing » 
Dimanche 13 octobre à 17h 
Espace Scénique

>  Théâtre, avec Mathieu Jouanneau 
« Psychotropique » 
Samedi 19 octobre à 20h30 
Espace Scénique

Plus d’infos sur www.saintjeanleblanc.com

NOUVEL HABITANT ? NOUVELLE ENTREPRISE ?
Vous vous êtes installé-e-s à Saint-Jean-le-Blanc cette année ?
Afin de participer à la réception de bienvenue des nouveaux habitants et des 
nouvelles entreprises qui aura lieu au mois de novembre, la municipalité vous 
invite à remplir ce bulletin d'inscription.

Mme / M.

NOM et Prénom

Entreprise

Adresse

Courriel

À RETOURNER À LA MAIRIE AVANT LE 30 SEPTEMBRE 2019
Mairie - Service Communication - Place de l'Eglise - BP 07 - 45655 Saint-Jean-le-Blanc

Ciné Plein Air
Samedi 31 août à 21h30

Parc du Château (Espace Scénique en cas d’intempéries)

GRATUIT

À Saint-Jean-le-Blanc le samedi 3 août,

Observatoire astronomique municipal – 4, rue Demay
A partir de 21h et jusque tard dans la nuit :
-  Conférence de Jérémy Celse 

« Ce que nous disent les pierres extraterrestres. »
- Vers 23 h : Observation du ciel
Gratuit – Ouvert à tous
Pensez à apporter de l’eau et des vêtements chauds.

Contact : Marc Lantol, Président

06 84 10 02 99 – obsstjean@free.fr – www.obsstjean.fr
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